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BB..  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL  
 
B.1 L’AMENAGEMENT DES TERRAINS 
Les détails concernant l'organisation des championnats figurent dans le Manuel de l'Organisateur de la 
FITA. 
 
B.1.1 : Le terrain doit être mis à l'équerre et chaque distance mesurée avec précision à partir d'un point 
partant de la verticale du jaune de chaque cible jusqu'à la ligne de tir. La tolérance d'erreur à 
90/70/60m est de + ou – 30cm et à 50/30m, elle est de + ou – 15cm. 
 
B.1.2 : Une ligne d'attente doit être tracée à au moins 5m en arrière de la ligne de tir. 
 
B.1.3 : Chaque cible sera numérotée. De plus, elle sera inclinée de manière à former un angle compris 
entre environ 10 et 15 degrés avec la verticale, mais une série de cibles alignées doivent toutes avoir le 
même angle d'inclinaison. 
 
B.1.4 : Quand on utilise des blasons uniques de 122cm ou 80cm, le centre de l’or sera à 1,30m au 
dessus du sol en estimant éventuellement le niveau du terrain. La tolérance dans la mesure est de + ou – 
5cm. 
 
B.1.5 : Quand on utilise une disposition de blasons multiples symétriques et triangulaires à 30m, ce qui 
est obligatoire lors des championnats du monde, le milieu de l'unique carte contenant les 3 spots ou la 
ligne de séparation entre le spot du haut et les deux du bas sera à 130cm au-dessus du sol (+ ou – 5cm). 
(Voir croquis en annexe 4). 
 
B.1.6 : Quand on utilise 4 blasons réduits de 80cm, la distance maximum au-dessus du sol des centres 
des blasons du haut sera de 162cm et la distance minimum au-dessus du sol des centres des blasons du 
bas sera de 100cm. La distance minimum entre les zones de score de deux blasons placés à la même 
hauteur sera de 10cm. Chaque blason sera placé dans un quart de la butte de tir. (Voir croquis en 
annexe 4).  
 
B.1.6.1 : Quand on utilise 2 blasons réduits à 30m, le centre des deux blasons doit être à 1,30m au 
dessus du sol (+ ou – 5cm). La distance minimum entre les zones de scores doit être de 10cm. 
 
B.1.7 : Tous les concurrents doivent être placés sur une seule ligne. La ligne de tir des dames doit être 
séparée de celle des hommes par un intervalle d'au moins 5m. Lors de l'épreuve olympique, cet intervalle 
ne doit pas être plus large que 10m. 
 
B.1.8 : Le nombre de cibles doit être suffisant, si possible, pour qu'il n'y ait pas plus de 3 tireurs par cible. 
Toutefois, si la ligne de tir ne le permet pas, il n'y aura pas plus de 4 tireurs par cible. 
 
B.1.9 : Un point de la ligne de tir, directement opposé à chaque cible, sera marqué du n° correspondant à 
cette cible et placé entre 1 et 2m devant la ligne de tir. Si 2 archers, ou plus, tirent en même temps sur la 
même cible, les positions de tir seront marquées sur la ligne de tir et un minimum d'espace de 80cm par 
archer sera garanti. En cas de participation d'archers en fauteuil roulant, leur besoin d'espace devra être 
pris en considération. 
Interprétation de la FITA :  
Marquage des positions de tir : 
Que ce soit en rythme AB/CD ou en rythme A-B-C, l'organisateur est tenu de signaler, par un marquage 
au sol, les positions de tir de chaque archer sur la ligne de tir (Conférence des Juges de Pékin, Septembre 
2001). 
La ligne de tir ne doit pas être couverte, ni pour protéger les compétiteurs du soleil, ni pour protéger les 
compétiteurs de la pluie. 
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B.1.10 : Des lignes formant des angles droits avec la ligne de tir, allant de cette ligne de tir à la ligne 
formée par les cibles, seront tracées, formant des couloirs de tir. Chaque couloir peut contenir 1, 2 ou 3 
cibles. 
 
B.1.11 : Une ligne de 3m sera tracée devant la ligne de tir. 
 
B.1.12 : Des barrières doivent être placées pour retenir les spectateurs. Elles doivent se trouver à au 
moins 20m, de part et d'autre de la ligne des cibles à 90m. L'organisateur peut réduire la distance à au 
moins 10m, de part et d'autre de la ligne de tir. Ceci assurerait une marge de 13m, de part et d'autre de 
la ligne des cibles, lorsque celles-ci sont déplacées à 30m. 
 
Des barrières seront placées à au moins 10m, en arrière de la ligne d'attente et aussi loin que possible 
derrière la ligne des cibles à 90m, de manière à obliger le public à passer au moins à 50m derrière les 
cibles, afin de créer une zone de sécurité de 110m quand les cibles sont déplacées à 30m. Cette 
distance de 50m peut être réduite quand il est possible de créer une zone de sécurité valable (buttes 
naturelles du terrain, écrans artificiels pour autant qu'ils ne puissent pas être pénétrés ou traversés par 
les flèches).  
Cette butte d'arrêt, naturelle ou artificielle, sera suffisamment haute pour pouvoir arrêter les flèches qui 
viendraient à passer au-dessus du sommet des cibles à 90m. On prêtera attention à toute distraction 
causée aux archers par les mouvements du public se trouvant derrière les cibles. 
 
B.1.13 : Lors de l'épreuve olympique, les hommes et les dames tireront sur les mêmes cibles, à des 
moments différents de la journée. Lors des épreuves éliminatoires, les cibles doivent être placées serrées 
par paires. Lors des épreuves finales, il y aura deux paires de cible, placées chacune de part et d'autre de 
la zone de séparation. 
 
B.1.14 : Lors de l'épreuve olympique, un terrain d'entraînement doit être aménagé à côté du terrain de 
compétition, terrain sur lequel les tireurs, qui sont toujours en compétition, pourront s'entraîner pendant 
les épreuves éliminatoires et finales. 
 
B.1.15 : Pour l'épreuve olympique par équipes, une ligne sera tracée nettement à 1m en arrière de la 
ligne de tir. Cette ligne n'aura pas moins de 3cm de large. 
 
B.1.16 : Pour l'épreuve olympique par équipes, des emplacements seront aménagés pour les archers et 
les capitaines d'équipes, derrière la ligne de 1m (consultez l’annexe 2). 
 
 
B.2 LES EQUIPEMENTS DES SITES DE TIR 
B.2.1 LES BLASONS 
Il y a 3 types de blasons de tir sur cibles en extérieur : 

• 122cm de diamètre ; 
• 80cm de diamètre ; 
• 80cm blasons réduits aux zones de scores de 6 à 10. 

Seuls ces blasons, fabriqués sous licence de la FITA, peuvent être utilisés lors de toutes les compétitions 
FITA. 
 
B.2.1.1 DESCRIPTION  
Les blasons de 122 et de 80cm de diamètre sont divisés en cinq zones concentriques de couleur, 
partant du centre comme suit : or (jaune), rouge, bleu clair, noir et blanc. Il n'y a pas de ligne de séparation 
entre le bleu clair et le noir, ni entre le noir et le blanc. Chacune de ces zones colorées est à son tour 
divisée en deux parties égales par de fines lignes, de manière à former dix zones de score. Ces zones sont 
mesurées à partir du centre : 

• 6,1cm pour le blason de 122cm ; 
• 4cm pour le blason de 80cm. 
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B.3.3 L’ARC COMPOUND (ARC A POULIES) 
En principe, il est permis d'utiliser n'importe quels dispositifs additionnels, sauf s'ils sont à actionnement 
électrique ou électronique, compte tenu des limitations ci-après : 
 
B.3.3.1 : Un arc compound (arc à poulies), avec passage possible de la flèche à l'intérieur du fût. Son 
allonge est réglée mécaniquement par un système de poulies et/ou de cames. Il ne comporte, soit qu'une 
seule corde attachée directement aux deux branches, soit que celle-ci soit attachée à des câbles qui font 
partie du système. 
 
B.3.3.1.1 : Sa puissance ne peut pas dépasser 60 livres. 
 
B.3.3.1.2 : Les écarteurs sont autorisés. Il ne comporte, soit qu'une seule corde attachée directement 
aux deux branches, soit que celle-ci soit attachée à des câbles qui font partie du système.  
 
B.3.3.1.3 : Des renforts ou câbles dédoublés sont autorisés à condition qu'ils ne touchent pas 
constamment ni la main, ni le poignet, ni le bras d'arc de l'archer (Application au 01/04/2006). 
 
B.3.3.2 : Une corde composée d'un nombre quelconque de brins qui peuvent être de couleurs différentes 
dans n'importe quel matériau choisi à cet effet, d'un tranche fil pour permettre aux doigts ou à un 
décocheur de lâcher la corde. On peut y fixer un point, positionné à l'aide d'un ou deux repères. 
En plus, on peut fixer sur la corde un repère pour la bouche, pour le nez, un œilleton (avec ou sans 
appareil d'orientation), boucle de corde, etc,… Le Comité Technique de la FITA a précisé que l’utilisation du 
système « Magnock » (à savoir une flèche munie d’une encoche magnétique dont une partie reste sur la 
corde après le tir) est autorisée, mais uniquement pour la division arc à poulies (Application immédiate). 
 
B.3.3.3 : Un repose flèche réglable, n'importe quel bouton de pression mobile ou écarteur de flèche, 
pourvu qu'il ne soit ni électrique, ni électronique. Le point de pression ne sera pas placé à plus de 6cm à 
l'intérieur du point pivot. 
 
B.3.3.4 : Un contrôleur d'allonge : voir l’article B.3.1.4. 
 
B.3.3.5 : Un viseur, fixé à l'arc. 
 
B.3.3.5.1 : Il peut être réglé latéralement et verticalement et peut comporter un niveau, une lentille et/ou 
un prisme. Les appareils électriques ou électroniques ne sont pas autorisés.  
 
B.3.3.5.2 : Une rallonge est admise. Le point de visée peut être en fibre optique. 
 
B.3.3.6 : Des stabilisateurs et compensateurs : voir articles B.3.1.6 et B.3.1.6.1. 
 
B.3.3.7 : Des flèches : voir articles B.3.1.7 et B.3.1.7.1. 
 
B.3.3.8 : Une protection pour les doigts : voir articles B.3.1.8 et B.3.1.8.1. De plus, on peut aussi utiliser 
un décocheur, pour autant qu'il ne soit pas attaché à l'arc et qu'il ne comporte pas de parties électriques 
ou électroniques. 
 
B.3.3.9 : Des jumelles, une longue vue : voir articles B.3.1.9 et B.3.1.9.1 à B.3.1.9.4. 
 
B.3.3.10 : Des accessoires : voir articles B.3.1.10 et B.3.1.10.1. 
 
B.3.4 POUR TOUTES LES DIVISIONS 
Il est défendu : 
B.3.4.1 : De porter devant la ligne d'attente tout appareil électronique de communication et des casques 
d'écoute. 
 
B.3.5 : Lors des Jeux Olympiques, aucun système de communication électronique n'est autorisé sur le 
terrain de compétition, sauf ceux nécessaires au comité d'organisation. 
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B.4 LE TIR 
Rappel : Lorsqu’une compétition donne droit à des distinctions de la FITA (FITA STAR, FITA TARGET, 
ARROW HEAD, Record du Monde), les règlements de la FITA doivent être intégralement appliqués afin 
que les compétiteurs, en différents endroits ou pays, suivent les mêmes règles de tir (Application 
immédiate). 
 
B.4.1 : Chaque archer doit tirer ses flèches par volées de 3 (longues et courtes distances) ou de 
6 flèches (longues distances). 
 
B.4.1.1 : On ne peut tirer que dans une seule direction. 
 
B.4.1.2 : L'épreuve FITA de tir sur cibles en plein air peut être tirée en 1 ou 2 jours. Si on tire en 2 jours, 
on peut tirer les deux longues distances le premier jour et les courtes le deuxième jour ou le contraire. 
 
B.4.1.3 : La double épreuve FITA de tir sur cibles en plein air sera tirée en 2 ou 4 jours consécutifs. 
 
B.4.1.4 : Quand inclut un Fita en même temps que d'autres épreuves durant la même journée, le Fita sera 
toujours tiré en premier. 
 
B.4.1.5 : L'épreuve olympique sera tirée selon les articles du paragraphe A.7 
 
B.4.2 : Il y a un temps limite alloué au compétiteur pour tirer une volée de 3 ou 6 flèches (voir aussi les 
articles du paragraphe B.5.4. et suivants). 
 
B.4.2.1 : Le temps maximum autorisé pour tirer une volée de 3 flèches est de 2 minutes. Il est de 4 
minutes pour tirer une volée de 6 flèches. 
 
B.4.2.2 : Toute flèche tirée avant ou après le signal de contrôle de temps ou hors de la séquence, 
entraîne la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut score de cette volée : elle sera marquée 
comme flèche manquée (M).  
 
B.4.2.3 : Supprimé. Application 01/04/2004 
 
B.4.2.4 : Une flèche tirée sur le terrain de compétition, après que le directeur des tirs ait officiellement 
clôturé la séance d'entraînement sur ce terrain, après le retrait des flèches d'entraînement des cibles, ou 
pendant les pauses entre les distances ou les épreuves, sera considérée comme faisant partie de la 
prochaine volée et entraînera la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut score de cette volée (voir 
l’article B.6.11). 
 
B.4.2.5 : Dans le cas d'un problème d'équipement, l'archer devra lever le drapeau rouge se trouvant sur la 
ligne de tir. Du temps supplémentaire (jusqu'à 15 minutes) peut être accordé à un concurrent pour faire 
les réparations nécessaires ou changer l'équipement endommagé. L'archer rattrapera le nombre 
approprié de flèches à la première opportunité, sous la supervision d'un arbitre.  
 
B.4.2.6 : Un problème d'équipement ne doit, à aucun moment, retarder le tournoi de plus de 15 minutes. 
 
B.4.2.7 : Au cas où un compétiteur ne serait pas capable de continuer le tir à la suite d'un problème 
médical non prévisible qui a lieu après le début des tirs, un maximum de 15 minutes sera alloué à l'archer 
pour déterminer le problème et décider qu’il peut poursuivre la compétition sans assistance. Le 
compétiteur rattrapera le nombre de flèches approprié à la première opportunité sous la supervision d'un 
juge, mais a un maximum de 15 minutes pour agir ainsi. 
 
B.4.2.8 : Lors des épreuves éliminatoires et finales de l'épreuve olympique, il n'y aura pas de temps 
supplémentaire accordé pour un problème d'équipement ou pour le traitement d'un problème médical 
non prévisible. 
Cependant, le compétiteur peut quitter la ligne de tir, réparer ou remplacer son matériel (même changer 
d'arc) et regagner la ligne de tir pour poursuivre le tir, si le temps restant le permet. Dans le tir par 
équipes, les autres membres de l'équipe peuvent tirer durant ce temps.  



LL ee ss   RR èè gg ll ee mm ee nn tt ss   SS pp oo rr tt ii ff ss   ––   LL ee   TT ii rr   ss uu rr   cc ii bb ll ee ss   ee xx tt éé rr ii ee uu rr ee ss   ––   RR èè gg ll ee mm ee nn tt   II nn tt ee rr nn aa tt ii oo nn aa ll   

 
Fédération Française de Tir à l’Arc – Manuel de l’Arbitre – Mise à jour n° 12 - Juillet 2006  

 
• VERT : 20 secondes plus tard (10 secondes lors des matches), quand la couleur devient verte, le 

directeur des tirs donne 1 signal sonore afin d'autoriser le début des tirs. 
• JAUNE : Ce signal signifie qu'il ne reste plus que 30 secondes avant la fin de la séquence de tir. 
• ROUGE : Ce signal signifie que la séquence de tir est terminée (voir l’article B.5.4.) et 2 signaux 

sonores doivent retentir, indiquant la fin du tir, même si toutes les flèches de la volée n'ont pas été 
tirées. Les compétiteurs, qui sont encore sur la ligne de tir, doivent regagner leur position derrière 
la ligne d'attente. Les compétiteurs suivants peuvent occuper la ligne de tir et attendre que le feu 
passe au vert pour débuter leur séquence. La procédure sera répétée jusqu'à ce que tous les 
compétiteurs aient tiré. 

 
Quand on doit tirer 6 flèches en deux volées de 3, la procédure est répétée avant d'aller marquer les 
points aux cibles. 
 
Lorsque le feu rouge s'allume après une volée de 3, de 6 (ou deux volées de 3 flèches) ou 6 flèches (3 x 2 
flèches de l'épreuve par équipes), selon les distances ou l'épreuve, 3 signaux sonores retentissent afin 
que les archers puissent commencer à enregistrer les scores. 
 
B.5.4.7.5 : Dès que la ligne de tir est laissée libre parce que tous les compétiteurs ont terminé de tirer 
leurs flèches avant la fin de la séquence, le signal approprié sera donné immédiatement. 
 
B.5.5 : Aucun compétiteur ne pourra occuper la ligne de tir tant que le signal approprié n'aura pas été 
donné. 
 
B.5.5.1 : 20 secondes, signalées par 2 signaux sonores, sont allouées aux archers pour quitter la ligne de 
tir et permettre aux concurrents suivants de gagner celle-ci au début de chaque volée, comme prévu au 
paragraphe B.5.4. Quand les feux sont utilisés, aucun compétiteur ne peut occuper la ligne de tir avant 
que le signal approprié ne soit donné. 
 
B.5.5.2 : Dans le cas d'un match individuel avec tir alterné, les deux archers se positionnent sur la ligne de 
tir (2 signaux sonores). Après 10 secondes, 1 signal sonore donnera le début de la séquence de 30 
secondes pour le premier archer. Après le tir d'une flèche et l'affichage du score, 1 signal sonore donnera 
le début de la séquence de 30 secondes pour le deuxième archer. Les archers continueront 
alternativement jusqu'à ce que chacun ait tiré ses 3 flèches. Cette procédure est obligatoire dans 
l'épreuve finale des championnats du monde. 
 
B.5.6 : Si le tir est suspendu par le directeur des tirs pour une raison valable, le temps disponible sera 
réajusté : 
 
B.5.6.1 : 40 secondes ou 30 secondes par flèche seront accordées, sauf lors de l'épreuve olympique par 
équipes. 
 
B.5.6.2 : Dans l'épreuve olympique par équipes des championnats du monde, le décompteur de temps 
sera réajusté en ajoutant 5 secondes au temps restant, au cas où une urgence arrêterait le tir durant 
plus de 5 secondes. Le tir reprendra depuis la ligne de tir. 
 
B.5.6.3 : Dans l'épreuve olympique par équipes des autres tournois, 20 secondes par flèche seront 
accordées. Le tir reprendra depuis la ligne de tir. 
 
 
B.6 L’ETABLISSEMENT DES SCORES 
B.6.1 : Il doit y avoir suffisamment de marqueurs afin d'assurer qu'il y ait un marqueur pour chaque cible.  
 
B.6.1.1 : Ces marqueurs peuvent être des compétiteurs quand il y a plus d'un compétiteur par cible. 
Un marqueur doit être désigné à chaque cible 
Note : quand les compétiteurs sont marqueurs, la double marque est obligatoire. 
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B.6.2 : Aux distances de 90, 70 et 60m, l'établissement des sores se fera après chaque seconde volée 
de 3 flèches ou après chaque volée de 6 flèches. 
 
B.6.3 : Aux distances de 50 et 30m, l'établissement des scores se fera après chaque volée de 3 flèches. 
 
B.6.4 : Lors de l'éliminatoire de l'épreuve olympique, la valeur de la flèche sera donnée par l'archer. Si la 
cible n'est utilisée que par un seul archer, la valeur de la flèche sera confirmée par un arbitre. Les 
marqueurs doivent inscrire les valeurs de flèches sur les feuilles de marque dans l'ordre décroissant, 
selon les indications de l'archer concerné. Les autres archers de la cible doivent vérifier les valeurs 
annoncées. Un archer ne pourra appeler qu’un seul juge pour estimer la valeur d’une flèche. 
 
B.6.5 : Lors de l'épreuve éliminatoire de l'épreuve olympique par équipes, le score sera cumulé pour les 6 
flèches par volée. Tous les compétiteurs peuvent aller aux cibles, mais un seul archer de la cible 
annoncera les points qui seront confirmés par un arbitre. 
 
Les marqueurs doivent inscrire les valeurs de flèches sur les feuilles de marque dans l'ordre décroissant, 
selon les indications de l'archer concerné. Les autres archers de la cible doivent vérifier les valeurs 
annoncées. 
 
B.6.6 : Lors des matches par équipes, les scores seront cumulés en ordre décroissant pour les 9 flèches 
de chaque équipe. Tous les compétiteurs peuvent se rendre à la cible, mais un par équipe annoncera les 
points, sous le contrôle d'un juge. 
 
B.6.7 : Lors des épreuves finales de l'épreuve Olympique, la valeur des flèches sera déterminée et notée 
par le juge observateur marqueur dans l'ordre selon lequel elles sont tirées. Ces valeurs notées, non 
officielles, seront vérifiées par le juge de cible si cela est demandé au moment du marquage officiel à la 
cible. L'agent de l'archer / l'équipe adverse vérifiera la valeur des flèches proches de la ligne (cordon) sur 
la cible des adversaires. En cas de désaccord entre les deux agents des archers, le juge de cible prendra 
la décision finale. Pour vérifier le score, le juge de cible énonce les scores des flèches en ordre 
décroissant. Le juge marqueur et l'agent de l'athlète (équipe) vérifient la justesse des scores des flèches 
sur les feuilles de marque. Le juge de cible doit signer tout score modifié. 
 
B.6.8 : Dans le tir sur cible, les compétiteurs peuvent déléguer à leur capitaine d'équipe ou à un autre 
compétiteur de leur cible le pouvoir de marquer leurs points et de collecter leurs flèches, à condition 
qu'eux-mêmes ne se rendent pas aux cibles. 
 
B.6.9 : Le score d'une flèche est donné en fonction de la position de son tube dans le blason. Si le tube 
d'une flèche touche deux zones de couleur ou une ligne de séparation de zone, on doit compter la valeur la 
plus haute. 
 
B.6.10 : Ni les flèches, ni le blason, ne peuvent être touchés par quiconque avant que tous les scores 
n'aient été relevés et enregistrés. 
 
B.6.11 : Si plus de 3 (ou 6) flèches, appartenant au même archer ou plus de 6 flèches pour une même 
équipe, se trouvent dans la cible ou sur le sol dans les couloirs de tir, seules les 3 (ou 6) flèches ayant les 
valeurs les plus basses seront comptabilisées. Les archers (équipes) répétant cet incident peuvent être 
disqualifiés. 
 
B.6.12 : S'il manque une partie du blason incluant une ligne de division, ou à l'endroit où deux zones de 
couleur se rencontrent, ou si la ligne de division est déviée par une flèche, une ligne circulaire imaginaire 
sera tracée pour juger la valeur de la flèche qui pourrait toucher cette partie. 
 
B.6.13 : Tous les impacts de flèches doivent être correctement cochés, après que les scores aient été 
enregistrés et les flèches retirées de la cible. 
 
B.6.14 : La valeur des flèches, enfouies dans la cible et non visibles de l'extérieur du blason, sera 
uniquement donnée par un arbitre. 
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B.8.1.4 : Un compétiteur, qui participe dans une catégorie telle qu'établie au chapitre A.5 sans pour 
autant remplir les exigences liées à celle-ci, sera éliminé de la compétition et perdra toutes les positions 
qu'il a gagnées. 
 
B.8.1.5 : Un compétiteur, reconnu coupable de dopage, sera sujet aux sanctions suivantes : 

• sans considérer la sanction imposée par l'Association Membre concernée, la FITA annulera les 
résultats réalisés lors de la compétition et tous les prix ou médailles remportés devront être 
retournés au bureau de la FITA ; 

• si le compétiteur a tiré dans une équipe, le résultat de l'équipe sera annulé ; 
• de plus, des sanctions seront appliquées : voir article 12 de l'annexe 4 du livre 1 de la FITA ; 
• un compétiteur suspendu pour dopage ne peut participer à aucun événement organisé par la FITA 

ou une Association Membre tant que sa suspension n'est pas terminée. 
 
B.8.1.6 : Tout compétiteur, qui s'avère avoir utilisé un équipement non conforme aux règles de la FITA, 
verra ses résultats annulés (voir l’article B.3.) 
 
B.8.1.7 : Un compétiteur ou une équipe, qui persiste à tirer plus de flèches qu'il n'est autorisé par volée, 
sera disqualifié. 
 
B.8.1.8 : Un archer, coupable d'avoir transgressé sciemment une règle ou un règlement, peut être 
éliminé de la compétition, perdant de ce fait toute position qu'il aurait pu obtenir. Les compétiteurs et les 
officiels doivent se conformer à la Constitution et aux Règles de la FITA, ainsi qu’aux décisions et directives 
que les juges estiment nécessaire de prendre. 
 
B.8.2 PERTE DE LA VALEUR DES FLECHES 
B.8.2.1 : Si un archer arrive après le début des tirs, il perd les flèches qui ont déjà été tirées par les 
autres, sauf si le directeur des tirs estime qu'il a été retardé par des circonstances indépendantes de sa 
volonté. 
 
B.8.2.2 : Un compétiteur, qui n'est pas en mesure de réparer son équipement défectueux en moins de 15 
minutes sera uniquement autorisé à rattraper le nombre de flèches pouvant être tirées en 15 minutes et 
en suivant l'ordre de tir standard pour les flèches à rattraper. Il perdra toutes les autres flèches qu'il 
n'aura pas pu tirer. 
 
B.8.2.3 : Une flèche, tirée avant ou après le signal de contrôle du temps ou hors de la séquence, sera 
considérée comme faisant partie de la volée et entraînera la perte de la valeur de la flèche ayant le plus 
haut score de cette volée qui sera marquée comme une flèche manquée (M) (Application au 
01/04/2004). Cette infraction sera signalée par un arbitre levant un carton rouge (Application au 
01/04/2006). 
 
B.8.2.4 : Une flèche, tirée sur le terrain de compétition après que le directeur des tirs ait officiellement 
clôturé la séance d'entraînement sur ce terrain et que les flèches aient été retirées des cibles, ou 
pendant les pauses entre les distances ou les épreuves, sera considérée comme faisant partie de la 
prochaine volée et entraînera la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut score de cette volée. 
 
B.8.2.5 : Dans l'épreuve olympique FITA par équipes, si un des 3 archers d'une équipe tire une flèche 
avant ou après le signal marquant le début ou la fin d'une période, cette flèche sera considérée comme 
faisant partie de cette volée et entraînera pour l'équipe la perte de la valeur de la flèche ayant le plus haut 
score et sera marquée comme une flèche manquée (M).  
 
B.8.2.6 : Si plus de 3 flèches (ou 6 flèches selon le cas) appartenant au même archer, ou plus de 6 
flèches pour une même équipe, se trouvent dans la cible ou sur le sol dans les couloirs de tir, seules les 3 
ou 6 flèches les plus mauvaises seront comptabilisées. 
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B.8.2.7 : Dans l'épreuve olympique par équipes, si un des membres de l'équipe tire plus de 2 flèches lors 
d'une volée, la règle suivante s'applique : 
Si un compétiteur se trompe sur le nombre de flèches à tirer dans une volée de 6 flèches, le nombre de 
flèches tirées en trop fera partie intégrante de la volée. La flèche tirée en trop comptera pour un tir 
manqué (M). Si le nombre total de flèches tirées lors d'une volée est supérieur à 6 flèches, l'article B.8.2.6 
s'applique. 
 
B.8.2.8 : Une flèche, touchant un autre blason que celui que l'archer s'est vu désigner, sera considérée 
comme faisant partie de cette volée et sera marquée comme flèche manquée. 
 
B.8.3 SANCTIONS EN TERMES DE TEMPS LORS DES EPREUVES PAR EQUIPES 
B.8.3.1 : Si un membre de l'équipe franchit la ligne de 1m trop tôt, l'arbitre montrera le carton jaune (ou 
enclenchera la lumière jaune en face de la ligne de tir) pour indiquer que le compétiteur doit revenir en 
arrière de la ligne de 1m pour recommencer à nouveau ou être remplacé par un autre archer ayant des 
flèches à tirer. 
 
B.8.3.2 : Si l'équipe ne respecte pas le carton (lumière) jaune et que le compétiteur tire sa flèche, l'équipe 
perdra la valeur de la flèche ayant le plus haut score de cette volée. 
 
B.8.3.3 : La même procédure sera appliquée si un membre de l'équipe sort une flèche du carquois avant 
d'être sur la ligne de tir. 
 
B.8.4 AVERTISSEMENTS 
Les compétiteurs, qui ont été avertis à plusieurs reprises et qui continuent à enfreindre les règles 
suivantes de la FITA ou qui ne se plient pas aux décisions et directives des arbitres (contre lesquelles il est 
possible de faire appel), seront traités selon l’article B.8.1.8. 
 
B.8.4.1 : Il est interdit de fumer dans et/ou devant la zone des archers. 
 
B.8.4.2 : Aucun compétiteur ne peut toucher à l'équipement d'un autre, sauf si celui-ci le permet. 
 
B.8.4.3 : Aucun compétiteur ne peut armer son arc, avec ou sans flèche, sauf lorsqu'il est sur la ligne de 
tir. 
 
B.8.4.4 : Quand le tir est en cours, seuls les archers dont c'est le tour de tirer peuvent se trouver sur la 
ligne de tir. 
 
B.8.4.5 : Un compétiteur ne peut pas lever son bras d'arc avant le signal de début du tir. 
 
B.8.4.6 : Ni les flèches, ni le blason ne peuvent être touchés par quiconque avant que tous les scores 
n'aient été enregistrés. 
 
B.8.4.7 : Lorsqu'il arme son arc, le compétiteur ne doit pas adopter une technique qui, de l'avis des 
arbitres, pourrait, en cas de lâcher accidentel ou involontaire, faire passer la flèche au-delà de la zone de 
sécurité ou de n'importe quel dispositif de sécurité (zone de dépassement, filets, parois, butte naturelle, 
etc…). Voir l’article B.7.7. 
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ANNEXE 3 : LES FEUILLES DE MARQUE 

 
 

EPREUVES DE QUALIFICATION (2x70M) 
 
 
 

 
 1 2 3 4 5 6 Volée Distance FITA 10 10X

1            
2            
3            
4            
5            
6            

TOTAL      
 

 
 

Signature Archer      Signature Marqueur 
 
 
 
 
 

       REPORT    
 
 1 2 3 4 5 6 Volée Distance FITA 10 10X

1            
2            
3            
4            
5            
6            

TOTAL      
 

Barrage 1 2 3 4  

 

Signature Archer      Signature Marqueur 

 

 TOTAL    1er    70m ………………………………………………. 
 TOTAL     2ème 70m ……………………………………………….. 
 
 TOTAL GENERAL  ……………………………………………… 
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EPREUVES ELIMINATOIRES 70M 

 
 

1/32 de Finale 
 
 Flèche 1 Flèche 2 Flèche 3 Total Volée Cumul 

1      
2      
3      
4      

TOTAL  

Barrage 1 2 3 
 
 
  Signature Archer    Signature Marqueur 
 
 
 
 

1/16 de Finale 
 
 Flèche 1 Flèche 2 Flèche 3 Total Volée Cumul 

1      
2      
3      
4      

TOTAL  

Barrage 1 2 3 
 
 
  Signature Archer    Signature Marqueur 
 
 
 
 

1/8 de Finale 
 
 Flèche 1 Flèche 2 Flèche 3 Total Volée Cumul 

1      
2      
3      
4      

TOTAL  

Barrage 1 2 3 
 
 
  Signature Archer    Signature Marqueur 
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EPREUVES FINALES 

 
 
 

1/4  de  Finale 
 1 2 3 Volée Cumul 

1      
2      
3      
4      

TOTAL   

Barrage 1 2 3 

 
 
  Signature Archer    Signature Marqueur 
 
 
 

1/2  Finale 
 1 2 3 Volée Cumul 

1      
2      
3      
4      

TOTAL   

Barrage 1 2 3 

 
  Signature Archer    Signature Marqueur 
 
 
 

FINALE  (Or / Bronze) 
 1 2 3 Volée Cumul 

1      
2      
3      
4      

TOTAL   

Barrage 1 2 3 

 
 
  Signature Archer    Signature Marqueur 
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LES EQUIPES 
 
 
 

 
Flèche 1 Flèche 2 Total 

2 flèches

Volée 
Total 6 
flèches 

Cumul Nombre 
de 10 

Nombre 
de 10 X 

       
       1 
       
       
       2 
       
       
       3 
       
       
       4 
       

TOTAUX    

Barrage 1 2 3   
 
 
 
  Signature Equipe    Signature Marqueur 
 
 


